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(résolution adoptée, le 1er avril 1952) 

La Commission de la ·~ondition de la femme 

Rappelant que la Commission de la_oondition de la femme a demandé avec insistance 

que le princip~ de l'égàlité de salaire ëntre la _main-d'oeuvre féminine et la 

main-d•oeuvre masculine pour un travail égal soit effectivement appliqué, et. 

• qu'à chacune de ses sessions, ·elle a formulé ses observations sur les progrès 
. ' 
réalisés dans ~e domaine par l'Organisation internationale du Travail (OIT) et 

par les gouvernements; 
' . 

Considérant que, dans ].es conditions actuelles, un grand nombre de·femmes sont 

obligées de gagner leur vie en travail~an~ afin de subvenir, ert t~talité ~u en 

partie, aux besoina de persl')nnes qui sont à leur charge, et que de nombreuses 

femmes peuvent acc?mplir un travail de valeur dans les dnmaines les plus divers; 

Dé plo~ _que, dans certains pays, la ·main-d' oeuvre féminine S{)uffre encore dt une 

discrimination à lten~ntre du principe de l'égalité de salaire puur un travail 

égal; 

Prie le Cnnseil écpnomique et 3QCial d'adopter la résolution suivante: 

LE CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL 

Considérant que.le principe de l'égalité des droits des hommes et des femmes est 

s<olennellement.proclamé .dans le préambule de la Charte des Nations ·unies; 
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Approuvant la mesure prise par la 34e Conférence internationale d~.Travail en 

juin 1951, lorsqutelle a adopté une convention que compl~te une re~ommandation 

sur 11 égalité de rémunérg,tion entre la main-d' oeuVJ;'e masculine et la maiq.-d' oeuvre 

féminine pour un -travail de vaJ:eur égale; 

Reconnaissant q~e, dans Ae nombreux pays, des organisations non gouvernementale$ 

'travaillent efficacement à créer dans l'opinion un courant favorable à l'appli

cation de ce principe en appelant l'attention du public sur la v~e~r du travail 

féminin et sur la nécessité de pratiquer, A llégard du personnel, une politique 

plus favorable et de prévoir des possibilités de formation et dtavancanent égales_ 
' pour les hommes et pour les femmes, et en encourageant l'adoption d'une-législa-

tion appropriée; 
. ' 

Recommande aux E~ats membres de l'Organisation' internationale du Travail de 

mettre en oeuvre, le plus tet possible, par législation ou toute autre mesure, 
• 

le principe de l'égalité de rémunération entre la main-dfoeuv:e masculine et la 

main-dt oeuvre féminine pour un travail égal, conformément à la Convention et à 

la recommandation de l'OIT; 

Demande avec insistance que soit adop~ et mis en oeuvre ~ans tous les paye non 

membres de l'OIT le principe de l'égalité de salaire pour un travail égal sans 

discrimination fondée sur le sexe; 

Prie la: Commis~ion des droits de l'hamme dfindure dans les Pactes relatif~ aux 

droits de l'homme un article établissant le principe de l'égalité de rémunéràtièn 

entre la main-d'oeuvre masculine et la main-dtowvre féminine pour un travail ~gal. 




